
Affiché le 23/05/2022



Affiché le 23/05/2022



 

 

 
 
 

 
-29- 

 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 MAI 2022 

 
SPORTS ET LOISIRS 

 
BASE NAUTIQUE DE VANNES – TRANSFERT  

 
 

Madame Noëlle CHENOT présente le rapport suivant :  
 
La base nautique de Vannes, située rue du Commerce, s'étend sur d’une surface de 2075 m² et 
constitue un équipement singulier sur le territoire de l’agglomération. 
C’est pourquoi, dès 2013, le Schéma directeur des équipements sportifs de Vannes Agglo projetait 
une base communautaire et une délibération du Conseil de Vannes agglo du 19 décembre 2013 
faisait référence à la base nautique de Vannes, pour son intérêt communautaire. Jusqu’à présent, 
la Ville de Vannes assurait la gestion communale de cette base nautique.  
 
A ce jour, cette installation est mise à la disposition de deux associations : le Canoë Kayak Club 
de Vannes (274 licenciés) et le Cercle de l’Aviron de Vannes (154 licenciés). Ce dernier accueille 
plus de 800 élèves primaires par an, dans le cadre du dispositif communautaire « nautisme 
scolaire ».  
 
Une visite du site a permis de constater la nécessité d’envisager des aménagements pour garantir 
un accueil satisfaisant des scolaires du territoire, compte tenu d’une inadéquation avec les normes 
de salubrité et de sécurité publique des Etablissements Recevant du Public. 
A très court terme, l’opportunité et la disponibilité de matériels communautaires a permis de 
mettre à disposition des modulaires. 
 
L’agglomération portant dans ses statuts la compétence « Construction, aménagement, entretien et 
gestion d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire », il est donc proposé d’élargir 
le périmètre de cette compétence à la base nautique de Vannes. Cette intégration nécessite une 
modification de la définition de l’intérêt communautaire des compétences.  
 
Aussi, une délibération modificative sera proposée, afin de reconnaître d’intérêt communautaire la 
base nautique de Vannes. Cette définition de l’intérêt communautaire sera actée par le Conseil à la 
majorité des deux tiers des suffrages exprimés. 
 
Une Commission Locale des Charges Transférées sera par ailleurs convoquée dans les 9 mois qui 
suivent le transfert de l’équipement. 
 
 
Vu les avis favorables du Bureau du 6 mai 2022 et de la Commission Attractivité et Services à la 
Population du 12 mai 2022,  
 
 
Il vous est proposé :  
 

- de valider le transfert de la base nautique de Vannes à l’agglomération ;  
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.  

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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